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PLFSS 2008
Le Conseil d’administration de la Cnav
émet un avis majoritairement défavorable

Le 3 octobre 2007

Saisi pour avis sur le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2008,
le Conseil d’administration de la Cnhav a rendu un avis négatif au cours de sa
séance du 3 octobre 2007

Les délégations se sont prononcées comme sulit :

- Avis négatifs : 12 voix (CGT, FO, CFDT, CFTC et une personne qualifiée)
- Auvis favorables : 4 voix (UPA et 1 personne qualifiée)
- Ont pris acte : 3 voix (CFE-CGC et 1 personne qualifiée)
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